
LES FONDAMENTAUX POUR � � � � � � � � � � � � � � 	 
 � � �UN DÉBIT DE BOISSONS OU UN 

RESTAURANT 

 
 

FORMATION LE PERMIS 
D’EXPLOITATION  

OBJECTIFS DE CETTE FORMATION 
 

��� �   Connaître les législations applicables, que ce so it dans les  rapports  avec les 
 clients, les voisins, salariés et administrations.  
 
��� �   Sensibiliser à des thématiques liées à la santé p ublique  (prévention et lutte 
 contre l’alcoolisme, lutte contre le bruit,contre le tabac, réglementation en 
 matière d’hygiène et de  sécurité…) 
 
��� �   Eviter l’application de sanctions graves, notamme nt les  fermetures       
 administratives, pouvant être dues à une méconnais sance de la législation et 
 connaître les risques de  mise en oeuvre de la res ponsabilité civile ou pénale.  

PUBLIC CONCERNÉ 
 

��� �   Depuis le 2 avril 2007, formation obligatoire pour  
 
 Toute personne déclarant l’ouverture, la mutation,  la translation ou le 
 transfert d’un débit de boissons à consommer sur p lace de 2ème, 3ème et 
 4ème catégorie. 
 
��� �   A partir d’Avril 2009, pour 
 
 Toute personne déclarant l’ouverture d’un établiss ement pourvu de la petite 
 licence de restaurant  ou de la licence restaurant .  

 
NB: Formation également accessible aux salariés. 

UNE FORMATION DISPENSÉE  
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PROGRAMME DE LA FORMATION  

 
 
1. Conditions d’ouverture d’un débit de boissons ou  d’un restaurant 
 

a. Conditions tenant à la personne 
· Les nationalités autorisées 
· La capacité juridique 
· La moralité (l’absence de certaines condamnation) 
 

 

b. Conditions relatives à la licence 
· Définition et déclinaison des différentes licences 
· Conditions de délivrance 
· Durée de validité de la licence 
 

 

c. Formalités légales 
· Déclaration administrative préalable 
· Déclaration fiscale 
· Immatriculation au registre du commerce et des sociétés 
· Autres formalités (assurances, postes, services vétérinaires) 

 
 

 
2. Obligations pour l’exploitation d’un restaurant ou d’un débit de 

boissons 
 

a.  Organisation et fonctionnement de l’établissement  
· Horaires d’ouverture et de fermeture 
· Réglementation applicable aux terrasses (Définition, procédure et droit d’exploitation 

d’une terrasse, caractéristiques du droit d’exploitation d’une terrasse) 
· Obligations relatives à l’exploitation de la terrasse 
 

 

b. Obligations en matière de santé publique et resp ect des personnes 
· Lutte contre l’alcoolisme (Les produits et les formes de vente interdits, les obligations 

liées à la vente, l’ivresse publique — interdiction de vendre, complicité de conduite) 
· Le tabac (Conditions et modalités de revente du tabac, Consommations du  tabac) 
· Protection des mineurs (à l’égard de l’alcool et du tabac) 
· Législation sur les stupéfiants (Intégration du professionnel dans la lutte contre les 

stupéfiants, Appréhension des situations liées à la consommation ou au trafic de 
stupéfiants, Élargissement des sanctions) 

· Lutte contre le bruit (Obligations inhérentes à tout établissement et spécifiques aux 
établissements diffusant de la musique) 

· Lutte contre les discriminations (Discriminations à   l’égard des clients ou des salariés) 
 
· Lutte contre la prostitution  (Comportements visés, Sanctions encourues) 

 
c. Conséquences du non-respect des obligations mise s à la charge des exploitants 

· Fermetures administratives et judiciaires  
· Mise en cause de la responsabilité (civile et pénale)  



PROGRAMME DE LA FORMATION  

 
 

 

3. Hygiène et sécurité 
 

a. Hygiène : les normes HACCP 
· Récupération 
· Décartonnage 
· Stockage 
· Décongélation 
· Préparation 
· Refroidissement 
· Réglementation 
 

 

b. Sécurité des biens et des personnes et accessibi lité des locaux 
· Sécurité à l’égard des salariés (Affiliation obligatoire à la médecine du travail, 

Prévention des risques professionnels) 
· Sécurité à l’égard de la clientèle : la sécurité incendie (Les établissements recevant du 

public - ERP, Spécificités pour les établissements du type N - restaurants et débits de 
boissons - du 1er groupe) 

· Sécurité à l’égard des biens (Responsabilité de l’exploitant vis-à-vis des biens, 
Procédure de vidéo surveillance) 

· L’accessibilité des handicapés (Concernant les établissements recevant du public - 
ERP - nouveaux ou existants) 

 
 
 

4. Obligations en matière de droit du travail 
 

a. Formalités d’embauche du salarié 
· Formalités (Déclaration unique à l’embauche, Inscription sur le registre unique du 

personnel, Remise d’un contrat de travail écrit au salarié, Immatriculation à la Sécurité 
Sociale, Information du salarié, Visite médicale d’embauche) 

· Responsabilité de l’employeur à l’égard des salariés (Le travail dissimulé, les salariés 
étrangers) 

 
 

b.  Spécificités en matière de droit social propre au secteur HCR 
· Nature des contrats (Choix du contrat de travail en fonction de la durée du contrat, de 

la durée du travail ou en fonction du salarié) 
· Durée du travail et rémunération 
· Rupture du contrat de travail (Rupture de la période d’essai, Rupture d’un CDI, 

Rupture d’un CDD avant l’échéance du terme) 



INFORMATIONS PRATIQUES 

   
 
 
 FORMAT DES FORMATIONS 
 
��� � � �� � � �� �  Module de 3 jours (20 heures)  
��� � � �� � � �� �
 

 TARIFS 
 
��� � � �� � � �� �
��� � � �� � � �� �  Module de 3 jours  
  - Non Adhérents SYNHORCAT : 700 € HT (837,20  €TTC) par stagiaire (hors repars) 
  - Adhérents  du SYNHORCAT : 650 €HT (777,40 €TTC) par stagiaire (hors repas) 

 
��� � � �� �  

 CALENDRIER 
 

    Pour connaître les dates de nos prochaines sess ions, merci de nous  
  contacter au 01.42.96.09.27  
 

 LIEU ET HORAIRES DES FORMATIONS 
 

  4, rue de Gramont—75002 PARIS  
  Métro : Quatre Septembre  (ligne 3)  
  Horaires : 9h30-12h30 et 14h -17h30 
 
 

     INFORMATIONS—INSCRIPTIONS  
 

  ASFOREST — 4 rue de Gramont — 75002 Paris — 01 42  96 09 27 
   
  Contact :  
   
  Pauline VAN DE VELDE – pauline.vdv@asforest.com 
  Karine BARRAT– k.barrat@asforest.com 

  Numéro de déclaration d'existence : 11 75 400 0875 
  N° Siret : 304 974 314 00011-  APE 8202  



BULLETIN D’INSCRIPTION 

RENSEIGNEMENTS SUR LE PARTICIPANT 
 
M/Mme Nom : ………………………………………………………………………………………...  
Prénom : ………………………………………………………………………………………………. 
Adresse personnelle : ………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………. 
Code Postal : ………………………………   Ville : ……………………………………………….. 
Téléphone: …………………………………. 
Adresse mail: …………………………………………………………………………………………. 
Date de naissance: …………………………  Lieu de naissance: ………………………………… 
 
ADRESSE DE FACTURATION (Si vous êtes une entreprise  ou si organisme payeur type OP-
CA) 
 
Nom de l’entreprise : ……………………………………...............................................................    
Adresse : ……………………………………………………………………………………………. 
Code Postal : ………………………………   Ville : ………………………………………………... 
Contact dans l’entreprise: ……………………………………………………………………………. 
Téléphone: …………………………………….. 
 
 
DATE(S) DE STAGE CHOISIES  :  ………………………………………………………………………………………. 
 
 
Coûts de participation : 
 

· 837, 20 € TTC par stagiaire sur une formation de 3 jours  
· 777,40 € TTC par stagiaire sur une formation de 3 j ours (si adhérent du SYNHORCAT) 
 
Chèque à l’ordre de ASFOREST 
 
 
RAPPEL: Article L3332-3 du Code de la santé Publique  
 

Le déclarant doit justifier qu'il est français ou r essortissant d'un autre État de la Commu-
nauté européenne ou d'un autre État partie à l'acco rd sur l'Espace économique européen, 
les personnes d'une autre nationalité ne pouvant, e n aucun cas, exercer la profession de 
débitant de boissons.  

Date et signature 



 
 

 
Chapitre 1 : Inscription  
Toute inscription à la formation PERMIS D’EXPLOITATION nécessite le renvoi préalable du bulletin d’inscription dûment 
complété. Cette demande d’inscription, pour être considérée comme définitive par ASFOREST, doit être accompagnée impéra-
tivement : 

· D’un exemplaire des conditions générales de vente dûment acceptées par le client 
· Du règlement total de la formation par chèque établi à l’ordre de ASFOREST : 

Le coût global de la formation s’élève à 700 € HT (837.20 € TTC). 
Une tarification spécifique est applicable aux adhérents du SYNHORCAT (650 € HT et 777.40 € TTC) sous réserve de justifier 
de leur adhésion au SYNHORCAT au moment de l’inscription et également de la formation . 
Uniquement après avoir reçu :  * le dossier d’inscription dûment complété 
    * un exemplaire des conditions générales de ventes acceptées,  
    * le chèque du montant de 777,40 € TTC ou de 837,20  € TTC 
ASFOREST établira une attestation d’inscription à la formation et encaissera en contrepartie immédiatement le chèque. ASFO-
REST se réserve le droit d’annuler une inscription émanant d’un client avec lequel un litige serait en cours, notamment en cas 
de chèque rejeté par la banque. 
 
Chapitre 2 : Annulation ou report 
Dans tous les cas, ASFOREST n’autorisera qu’un seul report de la formation et ce dans une limite de 6 mois après les dates 
initialement programmées. 
En cas d’annulation définitive de la formation, cette somme ne sera alors pas remboursée. 
 
Chapitre 3 : Prise en charge ou remboursement éventuel de la formation 
La prise en charge de la formation ou son remboursement par un organisme collecteur n’est pas systématique et garantie. Elle 
dépend à la fois du statut du participant (salarié, non-salarié), du respect des conditions et procédures administratives de cet 
organisme et de la décision finale de l’organisme. 
Si vous êtes salarié(e), il vous est possible d’effectuer par votre entreprise une demande de prise en charge de cette formation 
auprès de votre OPCA avant le début de la formation. Dans ce cas, et afin de garantir le paiement de la formation, une conven-
tion sera établie en double exemplaire entre la société et ASFOREST. Tout accord de prise en charge doit parvenir à ASFO-
REST avant le début de la formation. Si l’accord de prise en charge n’est pas parvenu avant le début de la formation, une factu-
re sera établie à l’entreprise à l’issue de la formation. Le permis d’exploitation sera alors envoyé une fois le règlement encaissé. 
Si vous avez le statut de TNS (travailleur non salarié), vous pouvez contacter l’AGEFICE pour obtenir un remboursement éven-
tuel à l’issue de la formation en fournissant notamment une copie de la facture acquittée et de l’attestation de présence. 
 
Chapitre 4 : Engagement des parties 
ASFOREST s’engage à dispenser la formation dans les conditions de l’agrément du ministère de l’intérieur. 
ASFOREST délivrera une attestation de présence, le permis d’exploitation et une facture acquittée à toute personne ayant suivi 
l’intégralité de la formation et s’étant régulièrement acquittée du coût de la formation 
Le stagiaire s’engage à suivre la formation dans son intégralité et à respecter le règlement intérieur. 
 
Chapitre 5 : Informatique et libertés 
ASFOREST ne communique jamais les coordonnées de ses clients à des organismes extérieurs. Vous êtes donc assuré de la 
totale confidentialité des données que vous nous transmettez lorsque vous procédez à une inscription, ou à une demande de ren-
seignements. 
 
Chapitre 6 : Acceptation des conditions générales de vente 
Le client déclare par sa signature accepter les conditions énoncées, sans restriction ni réserve. 
 
 
Nom       Prénom 
 
 
 
Date et Signature (Précédées de la mention « lu et approuvé ») 
 
 
 

    Conditions générales de vente  
    Permis d’exploitation 3 jours 


